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PHI-8212 (40) LA MORT : APPROCHES PHILOSOPHIQUES 
(AUT 2018) 
 

Horaire : Jeudi 18H00 – 21H00 
Salle : W-5305 
Professeur : Alain VOIZARD 
Téléphone : 987-3000 poste 8942# 
Courriel : voizard.alain@uqam.ca 
Bureau : W-5330  
Secrétariat du Département de philosophie : W-5350 
Heures de disponibilité sans rendez-vous : jeudi 15h – 18h 
 

DESCRIPTION (du séminaire selon l'annuaire) 
 

Ce cours vise à élaborer un questionnement sur le sens de la vie et de la mort à travers un 
ensemble de réflexions autour de thèmes suscités par la mort, la sienne propre et celle 
d’autrui. Les textes philosophiques pertinents, tant dans leurs dimensions existentielles 
qu’ontologiques serviront de point d’appui. Plus précisément, les thèmes suivants seront 
abordés : le sujet face à sa mort (les images du corps, la solitude, le dicible et l’indicible, 
etc.); l’être-pour-la-mort (la finitude, l’angoisse de mort, la souffrance, le rapport au 
temps, etc.). 
 

CONTENU DU SÉMINAIRE (voir également le calendrier) 
 

Montaigne intitule le chapitre XX du premier livre de ses Essais « Que 
philosopher, c’est apprendre à mourir »; reprenant ainsi un thème classique de la pensée 
sur la mort. Si les philosophes n’ont, en définitive, qu’assez peu écrit sur celle-ci c’est tout 
peut-être parce qu’on ne peut que très peu en dire. La mort, disait un Wittgenstein qui se 
faisait stoïcien pour l’occasion, n’est pas une expérience. Mais les textes classiques 
comportent plusieurs réflexions sur la mort, et de celles-là plusieurs préconisent la 
réconciliation avec notre finitude. Le mot de Montaigne rejoint ainsi Platon, Cicéron, 
Lucrèce, et un ensemble d’autres penseurs qui souhaitent tous, bien qu’en des sens 
différents, que la réflexion philosophique permette d’apprivoiser la mort. Cette longue 
tradition a évolué. Elle se trouve maintenant au fondement d’une attitude qui préconise 
non plus seulement une réconciliation avec la mort, mais même un certain devoir de 
mourir. Se réconcilier avec la brièveté de la vie impliquerait-il l’acceptation de 
l’inévitabilité de la mort, et même le devoir de mourir ? 

À la condition d’accepter d’une part qu’on ne peut rien dire de ce qui survient 
après la mort, et d’accepter aussi qu’on ne peut rien dire de la mort elle-même, puisque, 
comme le soulignait Wittgenstein, elle n’est pas une expérience, la réflexion 
philosophique doit porter sur la vie avant la mort. Et peut-être même que pour parler de 
la mort, faut-il parler de la vie qui précède tout juste la mort de l’autre. 

Le but de ce séminaire sera d’examiner ces approches philosophiques de la mort 
en regardant à nouveau les arguments classiques en faveur d’une réconciliation avec la 
mort. Pour bien circonscrire les arguments en question, nous regarderons aussi la 
pratique de la mort volontaire non prématurée –puisque le prétendu devoir de mourir 
est lié à celle-ci. 
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Enfin, nous nous pencherons assez longuement sur la question de la désirabilité 
de l’immortalité. 
 

TYPES D'ACTIVITÉ D'ENSEIGNEMENT 
 

 Séminaires pendant lesquels les étudiantes et les étudiants sont invité(e)s à 
intervenir pour discuter la matière au programme ainsi que les textes dont la lecture sera 
suggérée et souvent obligatoire. 
 

ÉVALUATION 
 

 Il y aura trois évaluations (toutes obligatoires). 
a. Participation active au séminaire : 30% 
b. Un exposé qui consiste en la présentation critique d’un texte qui aura été 

choisi parmi les textes au programme : 25% 
c. Une dissertation qui reprendra l’exposé revu et corrigé à la lumière de la 

discussion qui aura eu lieu lors de la présentation orale, et qui sera 
augmentée d’une discussion personnelle des enjeux philosophiques 
discutés : 45% 

NOTE : la dissertation devra être rendue par courriel au format .PDF –pensons à 
l’environnement ! 

 
CRITÈRES DE CORRECTION 
 

 Par ordre d'importance décroissant : 
  1. la clarté et la qualité de la langue ; 
  2. la compréhension du sujet traité ; 
  3. l'articulation logique et la cohérence interne ; 
  4. la pertinence ; 
  5. l'originalité. 
 

BARÈME 
 Au moment de compiler la note finale, les notes seront pondérées et 
transformées en note littérale selon l'échelle suivante : 
 

A+ 4.3 90 - 100 
A 4.0 85 - 89 
A- 3.7 80 - 84 
B+ 3.3 77 - 79 
B 3.0 73 - 76 
B- 2.7 70 - 72 
C+ 2.3 65 - 69 
C 2.0 60 - 64 
C- 1.7 57 - 59 
D+ 1.3 54 - 56 
D 1.0 50 - 53 
E 0.0 moins de 50 
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CALENDRIER (très provisoire et pour servir d’exemple seulement puisque le calendrier sera 
établi en fonction des intérêts des étudiant.es) 
 

 
Date 

 

 
Contenu 

6 sept. 
 
Introduction générale. Présentation du plan de cours. Entente d’évaluation. 
 

13 sept. 
 
Autour de La ballade de Narayama de Shohei Imamura (1983) 
 

20 sept. 
 
Retour sur La ballade de Narayama et John Hardwig : Duty to Die. 
 

27 sept. 
 
Platon : Phédon 
 

4 oct. 
 
Épicure ; Cicéron : Tusculanes I 
 

11 oct. 
 
Lucrèce : De la nature ; Épictète : Manuel 

 

18 oct. 
 
Marc-Aurèle : Pensées pour moi-même 
 

25 oct. Pas de séminaire 

1 nov. 
 
Montaigne : Essais 
 

8 nov. 
 
E. Durkheim : Du suicide ; M. Heidegger : Être et Temps 
 

15 nov. 
 
A. Schopenhauer : Le monde comme volonté et comme représentation 
 

22 nov. 
 
P. Ariès : L’homme devant la mort ; V. Jankélévitch : La mort 
 

29 nov. 
 
C. Overall : Aging, Death and Human Longevity  
 

6 déc 
 
C. Overall : Aging, Death and Human Longevity 
 

13 déc. 
 
Résumé et conclusion 
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Rappel	de	la	politiques	16	(sur	le	harcèlement	sexuel),	du	règlement	18	
(sur	 les	 infractions	 de	 nature	 académique)	 et	 de	 la	 politique	 44	 (sur	
l'accueil	et	le	soutien	des	étudiant.e.s	en	situation	de	handicap)	

 
Politique no16 contre le harcèlement sexuel 
Le harcèlement sexuel se définit comme étant un comportement à connotation sexuelle 
unilatéral et non désiré ayant pour effet de compromettre le droit à des conditions de 
travail et d’études justes et raisonnables ou le droit à la dignité. 

La Politique no 16 identifie les comportements suivants comme du harcèlement sexuel :  
1. Manifestations persistantes ou abusives d’un intérêt sexuel non désirées.  
2. Remarques, commentaires, allusions, plaisanteries ou insultes persistants à caractère 
sexuel portant atteinte à un environnement propice au travail ou à l’étude.  
3. Avances verbales ou propositions insistantes à caractère sexuel non désirées.  
4. Avances physiques, attouchements, frôlements, pincements, baisers non désirés.  
5. Promesses de récompense ou menaces de représailles, implicites ou explicites, 
représailles liées à l’acceptation ou au refus d’une demande d’ordre sexuel.  
6. Actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme.  
7. Manifestations de violence physique à caractère sexuel ou imposition d’une intimité 
sexuelle non voulue.  
8. Toute autre manifestation à caractère sexuel offensante ou non désirée. 
 
Pour plus d’information  
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2018/05/Politique_no_16.pdf 
 
Pour obtenir du soutien : 
Pour rencontrer une personne ou faire un signalement :  
Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement  
514 987-3000, poste 0886  
Pour la liste des services offerts en matière de violence sexuelle à l’UQAM et à l’extérieur 
de l’UQAM : harcelement.uqam.ca 
 
CALACS Trêve pour Elles – point de services UQAM :  
514 987-0348 
calacs@uqam.ca 
trevepourelles.org 
 
Service de soutien psychologique (Services à la vie étudiante) : 
514 987-3185 
Local DS-2110 
 
Service de la prévention et de la sécurité :  
514 987-3131 
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Règlement	no18	sur	les	infractions	de	nature	académique	
Tout	acte	de	plagiat,	fraude,	copiage,	tricherie	ou	falsification	de	document	commis	
par	 une	 étudiante,	 un	 étudiant,	 de	même	 que	 toute	 participation	 à	 ces	 actes	 ou	
tentative	de	les	commettre,	à	l’occasion	d’un	examen	ou	d’un	travail	faisant	l’objet	
d’une	 évaluation	 ou	 dans	 toute	 autre	 circonstance,	 constituent	 une	 infraction	 au	
sens	de	ce	règlement.	

La	liste	non	limitative	des	infractions	est	définie	comme	suit	:		
§ la	substitution	de	personnes	;		
§ l’utilisation	 totale	ou	partielle	du	 texte	d’autrui	 en	 le	 faisant	passer	pour	

sien	ou	sans	indication	de	référence;		
§ la	 transmission	 d’un	 travail	 pour	 fins	 d’évaluation	 alors	 qu’il	 constitue	

essentiellement	 un	 travail	 qui	 a	 déjà̀	 été́	 transmis	 pour	 fins	 d’évaluation	
académique	 à	 l’Université́	 ou	 dans	 une	 autre	 institution	 d’enseignement,	
sauf	avec	l’accord	préalable	de	l’enseignante,	l’enseignant	;		

§ l’obtention	par	vol,	manœuvre	ou	corruption	de	questions	ou	de	réponses	
d’examen	ou	de	tout	autre	document	ou	matériel	non	autorisés,	ou	encore	
d’une	évaluation	non	méritée	;		

§ la	 possession	 ou	 l’utilisation,	 avant	 ou	 pendant	 un	 examen,	 de	 tout	
document	non	autorisé	;		

§ l’utilisation	 pendant	 un	 examen	 de	 la	 copie	 d’examen	 d’une	 autre	
personne	;		

§ l’obtention	 de	 toute	 aide	 non	 autorisée,	 qu’elle	 soit	 collective	 ou	
individuelle	;		

§ la	 falsification	 d’un	 document,	 notamment	 d’un	 document	 transmis	 par	
l’Université́	ou	d’un	document	de	l’Université́	transmis	ou	non	à	une	tierce	
personne,	quelles	que	soient	les	circonstances	;		

§ la	 falsification	de	données	de	 recherche	dans	un	 travail,	 notamment	une	
thèse,	 un	 mémoire,	 un	 mémoire-création,	 un	 rapport	 de	 stage	 ou	 un	
rapport	de	recherche.	

Pour	plus	d’information	sur	les	infractions	académiques	et	comment	les	prévenir	:	
http://r18.uqam.ca/la-	reglementation.html		

 
 
Politique	 no44	 sur	 l’accueil	 et	 le	 soutien	 des	 étudiant.e.s	 en	
situation	de	handicap		
Par	 sa	 politique,	 l’Université	 reconnait,	 en	 toute	 égalité	 des	 chances,	 sans	
discrimination	ni	privilège,	aux	étudiantes,	aux	étudiants	en	situation	de	handicap,	
le	 droit	 de	 bénéficier	 de	 l’ensemble	 des	 ressources	 du	 campus	 afin	 d’assurer	 la	
réussite	de	leurs	projets	d’études.	Le	Service	d’accueil	et	de	soutien	aux	étudiantes,	
aux	 étudiants	 en	 situation	 de	 handicap	 (SASESH)	 offre	 des	 mesures	
d’aménagement	dont	peuvent	bénéficier	certains	étudiants.		
	
Nous	 vous	 recommandons	 fortement	 de	 vous	 prévaloir	 des	 services	 auxquels	
vous	 pourriez	 avoir	 droit	 afin	 de	 réussir	 vos	 études,	 sans	 discrimination.	 Pour	
plus	 d’information,	 visitez	 le	 site	 de	 ce	 service	 à	 l’adresse	 suivante	:	 http://vie-
etudiante.uqam.ca/etudiant-situation-handicap/nouvelles-ressources.html	 et	
celui	 de	 la	 politique	 institutionnelle	 d’accueil	 et	 de	 soutien	 aux	 étudiantes,	
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étudiants	en	situation	de	handicap	:	
	http://www.instances.uqam.ca/reglementspolitiquesdocuments/pages/politiqueno44.aspx	
	
Vous	devez	faire	connaitre	votre	situation	au	SASESH	le	plus	tôt	possible	:	
En	personne	:	Pavillon	Judith-Jasmin,	J-M870	
Par	téléphone	:	514	987-3000,	poste	3148		
En	ligne	:	http://vie-etudiante.uqam.ca/	

 
 


